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PJ2. PLAN DES ABORDS AU 1/2500EME 
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PJ3. PLAN D’ENSEMBLE DES INSTALLATIONS AU 
1/200EME 
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PJ4. COMPATIBILITÉ AVEC LES DISPOSITIONS 
D’URBANISME 
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La commune de Guerville a lancé en 2011 la révision complète de son plan d’occupation des 
sols (POS) pour élaborer un plan local d’urbanisme (PLU). Par arrêté n°A2017-79 du 
6 septembre 2017, le président de la communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise (GPSO) 
a organisé l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de PLU de la commune de Guerville. 
L’enquête publique a eu lieu du 9 octobre 2017 au 14 novembre 2017.  

Le PLU a été approuvé le 22 mars 2018 par la commune de Guerville, et le 29 mars 2018 par 
la Grand Paris Seine et Oise (cf. extraits annexés à la présente pièce jointe, des comptes 
rendus de délibération communauté urbaine du Conseil Municipal de Guerville et de 
délibération du Conseil Communautaire de la communauté urbaine GPSEO). 

Le règlement du PLU est compatible avec le projet, lequel se situe en : 

 Zone NC pour la zone à remblayer. Il s’agit d’une zone naturelle où les occupations et 
utilisations des sols admises sont les notamment les suivantes : 

 « - les exhaussements et affouillements du sol ; 

 les installations relevant ou non de la nomenclature des ICPE, sous réserve que ces 
installations soient non polluantes pour l’environnement ; 

 le stockage, le transit, le traitement et la valorisation de déchets inertes. » 

 - Zone UIa pour les bureaux et la base vie. Il s’agit d’une section de la zone urbaine UI 
à vocation principale d’activité où les occupations et utilisations des sols admises sont 
notamment les suivantes :  

 « - les constructions destinées aux commerces, aux bureaux, industrie, à l’activité 
d’entrepôts ou d'artisanat sous réserve que les nuisances, notamment sonores, et 
dangers puissent être prévenus de manière satisfaisante au regard de la vocation de 
la zone. » 
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Figure 1 : plan de zonage du PLU et limites du projet d’ISDI (GSM, 2017) 

Le PLU identifie également la zone d’implantation de l’ISDI comme un secteur de 
développement économique dans son projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD). L’emprise de l’ISDI est une zone d’aménagement différé (ZAD) créée par arrêté 
préfectoral du 12/12/2008 et renouvelée par arrêté préfectoral du 25/05/2016 pour une durée 
de six ans renouvelable. La remise en état consiste à restituer un terrain avec une 
topographie harmonisée sur l’ensemble de l’emprise comprenant un enherbement et 
des plantations en attente d’un aménagement ultérieur qui serait compatible avec des 
orientations d’urbanisme locales notamment avec les objectifs de l’opération d’intérêt 
nationale (OIN) du Mantois Seine Aval. 
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Par ailleurs, une servitude d’utilité publique a été instituée par arrêté préfectoral du 13/11/2001 
sur et autour de l’ancienne carrière de Ciments Calcia. Cette servitude instaure une zone 
d’accès protégé en pied de falaise avec des interdictions d’usage et d’accès. Elle se prolonge 
par une zone de non aedificandi. Le projet d’ISDI évite intégralement la zone d’accès protégé 
qui sera maintenue dans les conditions fixées par l’arrêté de constitution des servitudes. 

Le remblayage par des matériaux inertes dans le cadre de l’ISDI sera limité à l’est au droit de 
l’emprise de la zone d’accès protégé. Les interdictions d’accès matérialisées par des clôtures 
seront maintenues. 

 

 

Figure 2 : limites du projet d’ISDI, des servitudes d’utilité publique et de la ZNIEFF 
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Le projet d’exploitation et de remise en état de l’ISDI tient compte de la servitude d’utilité 
publique. La zone d’accès protégé correspondant au piège à cailloux (protection passive vis-
à-vis des risques d’éboulement de la falaise) sera intégralement maintenue en pied de falaise. 
Aucun remblayage ne sera effectué dans cette emprise. Les clôtures interdisant l’accès au 
pied de falaise seront conservées. L’étude géotechnique en annexe A5 examine la stabilité 
des talus au terme du remblayage aux abords de la zone d’accès protégé. L’étude en annexe 
A6 réalisée par l’INERIS analyse les risques et les compatibilités de réalisation de l’ISDI au 
regard des prescriptions fixées par l’arrêté d’établissement de ces servitudes. 

 

Le projet d’exploitation et remise en état d’un site ISDI+ est compatible avec le 
projet de PLU de la commune de Guerville. 
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Figure 3 : zonage du PLU de Guerville et servitudes d’utilité publique  
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APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) de GUERVILLE (78) 
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Délibération du Conseil Communautaire de la communauté urbaine Grand Paris Seine 
& Oise (GPSEO)  

Extrait du compte rendu de la séance du 29 mars 2018 
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PJ5. CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES DE 
L’EXPLOITANT 
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5.1. CAPACITÉS TECHNIQUES 

 LA SOCIÉTÉ GSM FILIALE DU GROUPE HEIDELBERGCEMENT 

Créée en 1928, GSM est, depuis juillet 2016, filiale du groupe HeidelbergCement. 

HeidelbergCement, dont la fondation remonte à 1873, est aujourd’hui l’un des groupes 
mondiaux leaders du secteur des matériaux de construction. Avec le rachat du cimentier italien 
Italcementi en 2016, dont faisait partie GSM, HeidelbergCement est devenu respectivement 
numéro 1, 2 et 3 dans la production de granulats, de ciment et de béton prêt à l’emploi. 

Ainsi, le groupe, qui a pris une nouvelle envergure, compte aujourd’hui 60 000 employés sur 
plus de 3 000 sites de production (carrières, exploitation de matériaux marins, cimenteries, 
centrales à béton…) situés dans environ 60 pays répartis sur les cinq continents. 

 

Figure 4 : implantations d’HeildelbergCement dans le monde et chiffres-clés 

Le Groupe HeidelbergCement se déploie en France sur trois principaux métiers des matériaux 
de construction, à travers trois sociétés : 

 Ciments Calcia pour le ciment et sa filiale SOCLI pour la chaux ; 

 GSM et ses filiales, pour les granulats ; 

 Unibéton, pour le béton prêt à l’emploi. 

 ORGANISATION ET MOYENS HUMAINS 

Le siège social de GSM est situé à Guerville (78), aux « Technodes ». Ce site rassemble 
les directions fonctionnelles et des services supports dans les domaines suivants : 
environnement, géologie et prospection, qualité, matériel et procédés industriels, juridique, 
santé et sécurité, ressources humaines, communication, administration et finances, 
comptabilité, informatique. 

Afin d'être plus proche de ses clients et des acteurs locaux, la société GSM est organisée en 
Directions Régionales et Directions de Secteur avec des moyens technologiques et logistiques 
performants et des équipes de professionnels maîtrisant parfaitement la connaissance des 
gisements, des techniques d'exploitation et des besoins de ses clients. 
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Au niveau local, GSM est structurée en quatre directions régionales et 12 directions de 
secteurs. Un secteur est l’échelon opérationnel en charge des carrières et des sites de 
production d’un secteur géographique donné, avec ses propres moyens humains et matériels 
propres pour assurer la maîtrise opérationnelle de l’ensemble de l’activité. 

Toutes les compétences sont réunies pour répondre à l’ensemble des exigences du métier 
d’exploitant de carrières et de producteur de granulats ainsi qu’aux réglementations et normes 
qui l’encadrent : 

 responsables d’exploitation et de production chargés de la conception des outils 
industriels, de leur maintenance et de la fabrication des produits finis ; 

 responsables commerciaux et responsables logistiques chargés de la 
commercialisation et la distribution des granulats auprès des clients ; 

 responsables fonciers et environnement en charge de la maîtrise des terrains, des 
dossiers administratifs de demandes d’autorisation, des études environnementales, du 
suivi des conformités réglementaires et de la concertation avec les acteurs locaux ; 

 animateurs qualité, sécurité, environnement chargés de décliner la politique mise en 
place par GSM dans ces trois domaines ; 

 chefs de carrières encadrant une équipe chargée des opérations d’extraction, de 
production industrielle, de remise en état des sites. 

Grâce à cette structure décentralisée, GSM assure une relation de proximité avec tous les 
acteurs locaux et régionaux. 

5.1.2.1. CAPACITÉS ET MOYENS TECHNIQUES 

GSM dispose de tout le matériel nécessaire à l’exploitation des carrières et pour la production 
de granulats de qualité, dans le respect des législations et normes techniques et 
environnementales applicables. GSM possède et gère un équipement industriel constitué : 

 de constructions et d’installations de production de granulats (broyeurs, concasseurs, 
traitement des sables et des eaux, convoyeurs…) fixes ou mobiles ; 

 de matériels flottants (dragues, convoyeurs flottants...) ; 

 de matériels mobiles (engins de chantiers, chargeuses…). 

Les installations de production de granulats en service présentent des capacités de production 
variées proportionnées aux sites exploités et aux besoins locaux. Les plus importantes d’entre 
elles peuvent produire jusqu’à 1 million de tonnes de granulats par an. 

À titre d’illustration, au bilan de l’entreprise clos au 31/12/2016, la valeur brute des actifs 
immobilisés de GSM en constructions et en installations techniques, matériel, et 
outillage industriels s’élève à environ 167 millions d’euros. 

La tableau ci-après présent la valeur des actifs immobilisés entre 2014 et 2016. 
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Tableau 1 : valeur des actifs immobilisés de GSM de 2014 à 2016 

Valeur (€) au 31/12/2016 31/12/2015 31/12/2014 

Sous-total constructions 14 739 748 € 14 889 162 € 14 530 014 € 

Installations techniques, 
matériels et outillage 
industriels 

151 838 301 € 152 611 036 € 146 529 098 € 

Total 166 578 049 € 167 500 198 € 161 059 112 € 

Ces moyens techniques permettent à GSM de maîtriser l’ensemble des étapes de la vie d’une 
carrière, et notamment de réaliser une remise en état progressive et coordonnée à 
l’exploitation de manière continue. 

 GSM SECTEUR ILE-DE-FRANCE OUEST 

5.1.3.1. ORGANISATION RÉGIONALE 

Le secteur « Ile de France Ouest » est rattaché à la structure régionale GSM « Grand Bassin 
Parisien » qui comprend également les secteurs « Ile de France Est » et « Picardie ». 

Dans cette emprise, les implantations industrielles de GSM et ses filiales ou sociétés en 
participation se composent de carrières, d’installations de traitement des granulats et de 
plateformes fluviales ou maritimes dans les départements des régions d’Ile de France (77, 78, 
92, 95), de Normandie (27, 76), du Centre (28) et des Hauts de France (02, 60, 80). 

En raison de la nature géologique de ce territoire, GSM a longtemps produit ses granulats 
essentiellement à partir de roches meubles provenant de vallées alluviales. Toutefois, en 
application d’une politique de diversification des ressources engagée depuis le début des 
années 1990, les productions sont aujourd’hui également issues de matériaux de terrasses 
alluviales hors d’eau, de chailles, calcaires et de sables et graviers marins. 

5.1.3.2. LE SECTEUR ILE-DE-FRANCE OUEST 

Le secteur GSM Ile de France Ouest est basé à Guerville (78), aux « Technodes », au même 
endroit que le siège social national de l’entreprise. 

Les établissements exploités se situent principalement aux abords des vallées de la Seine et 
de l’Oise, ce qui permet le recours à la voie fluviale pour les expéditions des granulats lavés 
et calibrés destinés à satisfaire les besoins en matériaux du BTP de l’Ouest francilien, en 
particulier les centrales à béton de l’agglomération parisienne. 

Le secteur GSM Ile-de-France Ouest commercialise environ 1,3 à 1,5 millions de tonnes de 
granulats par an, destinés essentiellement à la fabrication de bétons hydrauliques à partir de 
ses implantations industrielles situées dans les départements de la banlieue ouest de Paris, 
ainsi que dans les régions Normandie et Centre. 
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GSM est implantée dans l’ouest francilien avec deux carrières et installations de production 
de granulats ainsi que sur deux plateformes multimodales : 

 Achères (78) depuis le début des années 1990, avec l’exploitation en cours d’une 
carrière alluvionnaire autorisée le 18/8/2009 pour 30 ans sur environ 140 ha et une 
installation nouvelle, construite à partir de 2012, dont la capacité de production peut 
atteindre 1 million de tonnes par an. 

A la confluence de la Seine et de l’Oise, le site d’Achères est le plus proche de Paris et 
sa petite couronne. Plus de la moitié des sables et graviers produits sur ce site est 
expédiée par voie fluviale. 

La carrière est remise en état de manière coordonnée à l’exploitation essentiellement 
par un remblayage à l’aide de matériaux inertes extérieurs pour un réemploi futur en 
parcs urbains, zones vertes et pour l’aménagement d’une plateforme fluviale. 

 Carrières-sous-Poissy (78) est le berceau historique de l’entreprise, créée en 1928, 
dont le siège social a été, jusqu’aux années 2000, situé au château Vanderbilt. 

GSM y exploite aujourd’hui une installation de production de granulats construite à la fin 
des années 1990 et connectée à la Seine par la « Darse Saint Louis » où sont assurées 
les opérations de chargement/déchargement de matériaux. 

Les sables et graviers produits proviennent essentiellement de la carrière dite des 
« Trois Cèdres », autorisée par arrêté préfectoral du 17/11/2015 pour 10 ans au bénéfice 
des sociétés GSM et Lafarge Granulats France, conjointes et solidaires. Les terrains de 
la carrière seront remblayés à l’altitude du terrain naturel pour pouvoir être ensuite 
aménagés dans le cadre de la ZAC (Zone d’Aménagement Concerté) Ecopôle Seine 
Aval. 

 Gennevilliers (92) et Bruyères sur Oise (95), où GSM exploite des plateformes 
multimodales de transit, traitement et vente de matériaux. Ce dispositif a pour fonction 
de recevoir des matériaux essentiellement par voie fluviale (également par voie ferrée à 
Gennevilliers) pour les redistribuer localement notamment aux centrales à béton situées 
à proximité. Ces sites font l’objet d’audits annuels réalisés dans le cadre de la charte 
Sables en Seine de Haropa - Ports de Paris. 

5.1.3.3. COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES DANS LE DOMAINE DU REMBLAIEMENT 

GSM a une expérience et un savoir-faire historique de la réception de déblais inertes et de 
leur valorisation dans le cadre des remises en état des carrières. 

Plusieurs sites ont fait l’objet de procès-verbaux de récolement qui ont pris acte de la 
conformité des travaux de remblayage aux prescriptions des autorisations, notamment à 
Achères, Carrières sous Poissy, Montesson (78) et Bruyères sur Oise (95). 

GSM maîtrise les procédures de sélection et d’accueil de déblais inertes, considérés 
juridiquement comme des déchets, provenant essentiellement des grands chantiers de 
terrassement franciliens. Actuellement, GSM est autorisée à recevoir ces déchets inertes : 

 sur les plateformes fluviales de Gennevilliers (92) et de Bruyères-sur-Oise (95) pour des 
activités de transit et de regroupement de ces déchets inertes ; 

 sur les carrières d’Achères, de Carrières-sous-Poissy (78) et de Saint-Pierre-d’Autils 
(27). 



Exploitation et remise en état d’un site ISDI+ - Commune de Guerville (78) 

Egis  GSM 

Version 1 
01/06/2018 Pièces jointes réglementaires Page 45 / 105 

 

Le remblayage de la carrière d’Achères en cours d’exploitation a débuté en 2014 et se 
poursuivra jusqu’à la remise en état finale du site à intervenir au plus tard à l’échéance de 
l’autorisation en 2039. Les tonnages annuels sont compris entre 400 000 et 600 000 tonnes. 

Le remblayage de la carrière des Trois Cèdres à Carrières-sous-Poissy doit débuter vers la fin 
2019-début 2020. 

Ces sites sont recensés au PREDEC (Plan régional de prévention et de gestion des déchets 
issus des chantiers du bâtiment et des travaux publics et des travaux publics) approuvé par le 
Conseil Régional d’Ile de France en juin 2015 et référencés comme exutoires d’inertes pour 
les déblais du Grand Paris. 

5.1.3.4. COMPÉTENCES EN MATIÈRE DE REMISE EN ÉTAT DES SITES 

Les réalisations de GSM sont nombreuses desquelles on peut relever : 

 des zones humides d’intérêt écologique comme : 

 le secteur de l’étang de la Galiotte et de la Vieille Ferme à Carrières-sous-Poissy (78), 
classé ZNIEFF et aujourd’hui inséré dans le l’Espace Naturel Sensible du parc 
départemental du Peuple de l’herbe (113 ha), inauguré en 2017 ; 

 l’étang de l’Epinoche, faisant partie d’une zone naturelle protégée dans le parc 
départemental de la Boucle de Montesson (78) ; 

 la vallée alluviale de Saint Pierre d’Autils, qui a permis la venue d’espèces 
patrimoniales comme le Petit gravelot ; 

 la base de loisirs de Cergy – Neuville (95) qui constitue un parc urbain de 250 ha au 
centre de la ville nouvelle avec ses étangs, ses aires de jeux et de loisirs nautiques 
(voile, téléski nautique, kayak…), où les dernières extractions sont intervenues en 1998 ; 

 des zones remblayées devenues des zones d’activités économiques à Achères, 
Carrières-sous-Poissy, Bruyères-sur-Oise ; 

 des espaces reboisés à Alluyes (28). 

GSM Ile-de-France Ouest a bâti un partenariat local avec la Ligue de protection des oiseaux 
(LPO) qui conseille l’entreprise sur la gestion de ses impacts sur la biodiversité, l’assiste pour 
la sensibilisation des salariés et l’accompagne pour la gestion écologique des sites. 

Avec ces expériences, GSM a pu démontrer son expertise en matière d’exploitation et de 
remise en état sur divers sites rendus aujourd’hui à d’autres usages très variés après la fin de 
travaux et l’établissement des procès-verbaux de récolement règlementaires. 

La figure ci-après présente des exemples de remise en état effectuée par GSM. 
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Figure 5 : exemples de réemploi de sites remis en état par GSM 

 

GSM dispose des capacités techniques nécessaires pour mener à bien 
l’exploitation de son projet. 
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5.2. CAPACITÉS FINANCIÈRES 

Le capital social de GSM est de 18 675 840 €. 

En 2016, l’unité économique et sociale de GSM a réalisé un chiffre d’affaires de l’ordre 
de 238 millions d’euros pour un résultat net de près de 15 millions d’euros. 

Le tableau ci-après présente le chiffre d’affaires ainsi que les résultats nets de GSM de 2014 
à 2016. 

Tableau 2 : chiffres d’affaires et résultats net de GSM de 2014 à 2016 

Éléments financiers 
GSM en k€ 

2016 2015 2014 

Chiffre d’affaires 238 112 244 203 253 552 

Résultat net 14 888 8 267 12 588 

Par ailleurs, GSM a constitué des cautions bancaires à titre de garanties financières de remise 
en état des carrières pour un montant total de 45,6 millions d’euros à fin 2016 pour GSM et 
ses filiales. 

La situation financière permet ainsi à GSM d’exploiter les sites conformément aux exigences 
applicables et aux conditions d’exploitation prescrites par les autorisations préfectorales, 
notamment en matière d’environnement. 

 

GSM dispose des capacités financières nécessaires pour mener à bien 
l’exploitation de son projet. 
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PJ6. APPLICATION DES PRESCRIPTIONS DE L’ARRÊTÉ 
MINISTÉRIEL DU 12/12/2014 
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Légende : C : conforme / NC : non conforme / PI : pour information / NA : non applicable 

Tableau 3 : application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 12/12/2014 pour les ICPE soumises à enregistrement pour la rubrique 2760 

Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 1er 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de 
stockage de déchets inertes soumises à enregistrement sous la rubrique 
n°2760. 

À l'exclusion des articles 4 et 6 et du I des articles 5 et 7, qui ne sont pas 
applicables aux installations existantes, les dispositions du présent arrêté sont 
applicables à compter du 1er janvier 2015. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice : 

- de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement 
dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de 
l'environnement ; 

- des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents 
d'orientation et de planification approuvés. 

À compter du 1er janvier 2015, les prescriptions fixées avant cette date par 
arrêté préfectoral aux installations régulièrement autorisées en application de 
l'article L. 541-30-1 du code de l'environnement sont réputées constituer des 
prescriptions particulières prises au titre des articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 
du code de l'environnement. 

L’installation projetée est une ISDI+ soumise à la 
rubrique 2760-3 de la nomenclature ICPE. 

PI 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 2 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Déchet inerte » : un déchet visé par l'alinéa 4 de l'article R. 541-8 du code 
de l'environnement ; 

« Émergence » : la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du 
bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

« Zones à émergence réglementée » : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date 
du dépôt de dossier d'enregistrement et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été 
implantés après la date du dépôt de dossier d'enregistrement dans les zones 
constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles ; 

« Installation de stockage de déchets inertes » : installation de dépôt de 
déchets inertes, à l'exclusion des installations de dépôt de déchets où : 

- les déchets sont entreposés pour une durée inférieure à trois ans afin de 
permettre leur préparation à un transport en vue d'une valorisation dans un 
endroit différent ; 

- les déchets sont entreposés pour une durée inférieure à un an avant leur 
transport sur un lieu de stockage définitif ; 

- les déchets sont valorisés en conformité avec les articles L. 541-31 et 
suivants du code de l'environnement. 

 PI 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 3 

Sont exclus du champ d'application du présent arrêté : 

- les stockages de déchets radioactifs au sens de la directive 96/29/EURATOM 
du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la protection 
sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des 
rayonnements ionisants ; 

- les stockages de déchets à risques infectieux tels que définis dans le décret 
n° 97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à l'élimination des déchets d'activités 
de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques et 
modifiant le code de la santé publique ; 

- les stockages de déchets provenant de la prospection, de l'extraction, du 
traitement et du stockage de ressources minières, y compris les matières 
premières fossiles, et les déchets issus de l'exploitation des mines et carrières, 
y compris les boues issues des forages permettant l'exploitation des 
hydrocarbures ; 

- les stockages dans des cavités naturelles ou artificielles en sous-sol. 

 PI 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 4 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et 
autres documents joints à la demande d'enregistrement établie en conformité 
avec les articles R. 512-46-1 à R. 512-46-7 du code de l'environnement. 

L'installation est implantée hors zone d'affleurement de nappe, cours d'eau, 
plan d'eau, canaux et fossés, temporaires ou définitifs. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions 
prises pour la conception, la construction et l'exploitation de l'installation afin 
de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

L’implantation de l’installation sera conforme aux 
documents du dossier d’enregistrement. 

L'installation est implantée hors zone d'affleurement 
de nappe, cours d'eau, plan d'eau, canaux et fossés, 
temporaires ou définitifs. 

C 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 5 

I. - Concernant les installations autorisées après l'entrée en vigueur du présent 
arrêté, l'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents 
suivants : 

- une copie de la demande d'enregistrement ; 

- le dossier d'enregistrement et le dossier qui l'accompagne, tenu à jour et daté 
en fonction des modifications apportées à l'installation ; 

- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral 
relatif à l'installation ; 

- le type de déchets inertes admissibles sur le site selon les libellés et codes 
de l'annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et 
géologiques ; 

- les différents documents prévus par le présent arrêté. 

Un dossier comportant les documents listés sera 
disponible sur le site et tenu à jour. 

C 

II. - Concernant les installations autorisées avant l'entrée en vigueur du 
présent arrêté, l'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les 
documents suivants : 

- une copie de la demande d'autorisation ; 

- le dossier d'autorisation et le dossier qui l'accompagne tenu à jour et daté en 
fonction des modifications apportées à l'installation ; - l'arrêté d'autorisation 
délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 

- le type de déchets inertes admissibles sur le site selon les libellés et codes 
de l'annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et 
géologiques 

Sans objet NA 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 6 

L'installation est implantée à une distance d'éloignement de : 

- 10 mètres des constructions à usage d'habitation, des établissements 
destinés à recevoir des personnes du public, des zones destinées à 
l'habitation ou des captages d'eau ; 

- 10 mètres des voies d'eau, voies ferrées ou voie de communication routières. 

 

En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant 
propose des mesures alternatives permettant d'assurer un niveau de 
nuisances des tiers équivalent. 

 

Les stockages sont éloignés d'une distance d'au moins 10 mètres par rapport 
à la limite du site. 

L’emprise du projet se trouve à plus de 10 mètres : 

- des premières habitations ; 

- des voies de communication (routières, ferroviaires 
et fluviales). 

Les stockages des déchets inertes sont éloignés d’au 
moins 10 m des limites de propriété. 

C 

Article 7 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les 
dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 

- - 

I. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont 
aménagées (formes de pente, revêtement, etc.). 

Les voies d’accès sont déjà aménagées à l’intérieur 
de la zone industrielle. Un parking sera créé au niveau 
de la base-vie ainsi que des voies de circulation. 

C 

II. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont 
convenablement nettoyées. 

Les aires de stationnement et pistes de circulation 
seront maintenues propres. 

C 

III. Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de 
poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions 
telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin. 

Il n’y a pas de sortie directe sur les voies publiques. 
Les camions traversent d’abord toute la zone 
industrielle de Ciments Calcia. Une balayeuse sera 
utilisée sur les voies internes et au niveau de la sortie 
de voies internes afin de les nettoyer. 

C 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 7 
(suite) 

IV. Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées, des 
écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Cf. étude paysagère dans le dossier des annexes 
(A9). 

C 

Article 8 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. 

L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont 
aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les limites du périmètre 
intérieur sont régulièrement débroussaillées et nettoyées. Les émissaires de 
rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. Les opérations de 
nettoyage doivent être conduites en limitant au maximum l'envol des 
poussières. 

L’ensemble des installations ainsi que les abords 
seront maintenus propres et entretenus en 
permanence. 

Si besoin, les pistes seront arrosées pour éviter les 
envols de poussières en période sèche.  

 

Article 9 

L'exploitant récapitule dans une notice, disponible sur site, les mesures mises 
en œuvre pour réduire l'impact sur l'environnement des opérations de 
transport, entreposage, manipulation ou transvasement de déchets 
(circulation, envol de poussières, bruit, etc.) conformément aux chapitres V, VI 
et VII du présent arrêté. Y sont également précisées les modalités 
d'approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de 
transport utilisés, limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions 
météorologiques, etc.) ainsi que les techniques d'exploitation et 
aménagements. 

Une notice présentant les mesures mises en œuvre 
pour réduire l’impact de l’exploitation sur 
l’environnement sera disponible sur site.  

Cette notice est présentée dans le dossier des 
annexes (A1).  

C 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 

Article 10 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est 
limitée aux nécessités de l'exploitation. L'exploitant identifie sur une liste les 
produits dangereux, leur nature, la quantité maximale détenue, les risques de 
ces produits dangereux, grâce aux fiches de données de sécurité et sur un 
plan leur localisation sur le site. Ces documents sont disponibles sur le site. 
Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 
les symboles de danger conformément à la législation relative à l'étiquetage 
des substances, préparations et mélanges dangereux. 

Une citerne double paroi de GNR (gazole non routier) 
d’une capacité de 55 m3 sera installée dans un 
container sur site. Des huiles moteurs, hydrauliques et 
de refroidissement seront également stockées sur 
rétention dans le container. 

La liste des produits présents sur le site ainsi que leurs 
FDS seront disponibles et tenues à jour. 

C 

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 11 

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre à 
tout moment l'intervention des services d'incendie et de secours. Au sens du 
présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la 
voie de desserte privée ou publique et l'intérieur du site suffisamment 
dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en 
œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation 
stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des 
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

L’accès pompier sera le même que l’accès principal.  

Les zones de stationnement des véhicules sur le site 
seront localisées de manière à ne pas occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de 
secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

C 

Article 12 

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur de l'installation, bien visibles et 
facilement accessibles. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner 
efficacement quelle que soit la température de l'installation, notamment en 
période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
conformément aux référentiels en vigueur. Le registre de vérification 
périodique et de maintenance sont disponibles sur site. 

Il est prévu un extincteur au niveau de la bascule et au 
droit de la cuve GNR ainsi qu’un bac à sable. Les 
engins du site seront également munis d’un extincteur. 

Les moyens de lutte contre l’incendie seront vérifiés 
périodiquement. Le registre des vérifications 
périodiques et de maintenance sera disponible sur 
site. 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Section 3 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 13 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est réalisé à l'abri des eaux météoriques et associé à une capacité 
de rétention adaptée au volume des récipients. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout 
moment. 

Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 

Tous les produits susceptibles de créer une pollution 
des eaux seront stockés dans un container étanche.  

Le GNR sera contenu dans une cuve double paroi et 
les huiles seront stockées sur rétentions adaptées. 

C 

II. Rétention et confinement. 

Le sol des aires et des locaux de stockage des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 
accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire 
ou du local. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas 
d'impossibilité, traitées conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Le sol du container sera étanche. Il sera situé en partie 
sur une aire étanche (du côté de l’ouverture des 
portes). Cette aire d’une superficie de 10mx10m 
permettra le stationnement des deux engins de 
chantier et permettra l’accueil de la citerne de 
ravitaillement de la cuve de GNR.  

Cette aire étanche est munie d’un point bas et est 
reliée à un séparateur d’hydrocarbures. 

C 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Section 4 : Dispositions d’exploitation 

Article 14 

I. L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une 
personne nommément désignée par l'exploitant, ayant suivi une formation de 
base sur la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que 
l'exploitation induit, des produits et déchets utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident ou 
d'accident. Les personnes autorisées sur site sont nommément identifiées 
dans une liste disponible sur site. Les préposés à la surveillance et à l'entretien 
des installations sont formés à la conduite à tenir en cas d'incident ou 
d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie. 
Le personnel connaît les risques présentés par les installations en 
fonctionnement normal ou dégradé. 

Une liste des personnes autorisées sur le site sera 
tenue à jour.  

Le personnel en charge de la surveillance et de 
l’entretien de l’installation sera informé des risques 
présents sur l’installation et à la conduite à tenir en cas 
d’incident ou d’accident. Il sera formé à l’utilisation des 
moyens de lutte contre l’incendie. 

 

II. Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Les consignes seront mises à jour régulièrement et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

C 

Chapitre III : Conditions d’admission des déchets 

Article 15 

Les conditions d'admission des déchets sont fixées par l'arrêté du 
12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans 
les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les 
installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la 
nomenclature des installations classées. 

Les conditions d’acceptation des déchets seront 
conformes à l’arrêté du 12/12/2014 concerné.  

Par ailleurs, une étude a été menée à l’aide de l’outil 
HYDROTEX et conclut qu’il sera possible d’accueillir 
des déchets répondant aux dérogations de l’article 6 
de l’arrêté cité précédemment.  

Cette étude est présentée dans le dossier des 
annexes (A3).  

C 
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Chapitre IV : Règles d’exploitation du site 

Article 16 

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre 
accès au site. Ses entrées sont équipées de portails fermés à clé en dehors 
des heures d'ouverture. Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas 
l'accès libre aux installations. 

Un seul accès principal est aménagé pour les conditions normales de 
fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage 
secondaire et exceptionnel. 

Il y aura un unique accès au site (cf. plan de 
l’installation). 

En dehors des heures d’exploitation, un portail fermé 
à clé empêchera l’accès à l’installation. 

C 

Article 17 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement 
ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci, et les bruits émis par les installations 
sont réduits au maximum. 

La livraison de déchets se fait en période diurne, sauf autorisation préfectorale 
spécifique. 

Seuls deux engins seront présents sur le site : un 
bulldozer et un tracteur. Le fonctionnement de ces 
engins ne sera pas à l’origine de vibrations pouvant 
entraîner des nuisances dans les constructions 
avoisinantes. L’habitation la plus proche se trouve à 
environ 130 m à l’ouest de l’emprise du site. 

De même, le fonctionnement de ces engins 
n’entraînera pas de nuisances sonores pour les 
riverains. Les limites de bruit seront respectées.  

L’exploitation de l’installation se fera uniquement en 
période diurne de 7h à 18h. 

C 

Article 18 
Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l'installation de 
stockage. 

Aucun brûlage de déchets ne sera effectué sur le site. C 

 



Exploitation et remise en état d’un site ISDI+ - Commune de Guerville (78) 

Egis GSM 

Version 1 
01/06/2018 Pièces jointes réglementaires Page 71 / 105 

 

Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 19 

Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive 
est interdit. Une zone de contrôle des déchets est aménagée pour permettre 
le contrôle des déchets après déversements des bennes qui les transportent. 

Cette zone peut être déplacée suivant le phasage de l'exploitation du site. 
Cette zone fait l'objet d'un affichage particulier et de délimitations permettant 
de la situer. 

Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de son 
représentant. 

GSM applique une procédure d’acceptation préalable 
(cf. annexe A1) pour ses sites qui comprend 3 étapes : 
Admissibilité – Acceptabilité – Admission. 

1. L’admissibilité est établie sur la base des 
informations données par le producteur de déchets 
(nature, origine…) avec, le cas échéant, les résultats 
de caractérisations préalables. Ces éléments sont à 
reporter dans un formulaire de Demande 
d’Admissibilité Préalable (DAP) signé par le 
détenteur/producteur de déchets. Sur la base de ces 
informations et uniquement pour les déchets a priori 
conformes, un Certificat d’Admissibilité Préalable 
(CAP) est établi par GSM avec un numéro d’attribution 
unique propre au chantier et retourné au demandeur. 

2. L’acceptabilité des déchets inertes est évaluée à 
l’accueil sur site. À chaque livraison, la 
correspondance des chargements est vérifiée avec un 
contrôle visuel et olfactif des déchets apportés. 

3. Pour l’admission définitive de chaque chargement, 
ils font l’objet d’un second contrôle visuel et olfactif 
avant toute mise en place des déchets inertes sur le 
site sous le contrôle permanent de l’exploitant 

Une non-conformité entraine un refus des déchets. 

L’acceptation des déchets conformes est matérialisée 
par l’édition d’un Bon de Livraison (BL) comprenant 
notamment la mention de la quantité reçue pesée 
acceptée sur le site. 

C 
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Article 20 

L'organisation du stockage des déchets doit remplir les conditions suivantes : 

- elle assure la stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les 
glissements ; 

- elle est réalisée de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre 
la zone de stockage pour limiter, en cours d'exploitation, la superficie soumise 
aux intempéries ; 

- elle doit permettre un réaménagement progressif et coordonné du site selon 
un phasage proposé par l'exploitant et repris dans le dossier d'enregistrement. 

 

Une étude géotechnique de stabilité a été réalisée en 
juillet 2017 par Egis. Elle est présentée dans le dossier 
des annexes (A5). 

C 

Article 21 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments nécessaires pour présenter les différentes phases d‘exploitation du 
site. 

Un plan de phasage d’exploitation est établi et 
présenté dans le dossier des annexes (A1 : notice des 
mesures mises en place pour réduire l’impact de 
l’exploitation sur l’environnement). Un plan 
d’avancement sera mis à jour annuellement et tenu à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

C 

Article 22 

Un panneau de signalisation et d'information est placé à proximité immédiate 
de l'entrée principale, sur lequel sont notés : 

- l'identification de l'installation de stockage ; 

- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ; 

- les jours et heures d'ouverture ; 

- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 

- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services 
départementaux d'incendie et de secours. 

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 

 

Un panneau sera disposé à l’entrée du site au niveau 
du portail de la base-vie. Il comprendra toutes les 
informations listées dans le présent article. 

C 
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Chapitre V : Utilisation de l’eau 

Article 23 

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés 
de nettoyage des installations et d'arrosage des pistes. Afin de limiter et de 
réduire le plus possible la consommation d'eau, des dispositifs de brumisation 
d'eau ou équivalents sont privilégiés chaque fois que possible. 

L’arrosage des pistes se fera avec de l’eau provenant 
du château d’eau privé de Ciments CALCIA par un 
tracteur muni d’une tonne à eau.  

C 

Chapitre VI : Émissions dans l’air 

Article 24 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne 
soit pas à l'origine d'émission de poussières ou d'odeurs susceptibles 
d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques, et 
ce même en période d'inactivité. 

Les déchets inertes stockés sont humidifiés pour empêcher les envols de 
poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent le nécessite. 

L’arrosage des pistes et des déchets stockés par 
temps sec sera réalisé à l’aide d’un tracteur muni 
d’une tonne à eau. 

Les déchets stockés ne seront pas à l’origine de 
nuisances olfactives dans la mesure où le site ne 
recevra que des terres et cailloux issus de chantiers 
de terrassement.  

C 

Article 25 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mise en place 
en limite de propriété d'un réseau de suivi des retombées atmosphériques de 
poussières totales (solubles et insolubles). Ces mesures sont effectuées au 
moins une fois par an par un organisme indépendant, en accord avec 
l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 
Dans ce cas les mesures sont conduites pendant une période où les émissions 
du site sont les plus importantes au regard de l'activité du site et des conditions 
météorologiques. Cette fréquence peut être augmentée en fonction des enjeux 
et conditions climatiques locales. 

Il est prévu un suivi des retombées atmosphériques 
de poussières totales (solubles et insolubles). Le 
réseau de surveillance sera constitué de 4 points de 
mesures, dont un emplacement témoin. La fréquence 
de la surveillance sera annuelle. 

Ces mesures seront effectuées par un organisme 
indépendant. 

Dans le cas de l’ISDI, la méthode des jauges de 
collecte suivant la norme NF EN 43-014 (version 
novembre 2003) sera réalisée avec la mise en place 
d’un point témoin non impacté par le site. 

La mise en œuvre de cette surveillance est précisée 
dans la notice environnementale présentée dans le 
dossier des annexes (A1). 

C 
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Article 25 
(suite) 

Le nombre d'emplacements de mesure et les conditions dans lesquelles les 
systèmes de prélèvement sont installés et exploités sont décrits dans une 
notice disponible sur site. Un emplacement positionné en dehors de la zone 
de l'impact du site et permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement 
ambiant (« bruit de fond ») est inclus au plan de surveillance. Ce suivi est 
réalisé par la méthode des jauges de collecte des retombées suivant la norme 
NF EN 43-014 (version novembre 2003) ou, en cas de difficultés, par la 
méthode des plaquettes de dépôt suivant la norme NF X 43-007 (version 
décembre 2008). Les exploitants qui adhèrent à un réseau de mesure de la 
qualité de l'air qui comporte le suivi des mesures de retombées de poussières 
totales peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet 
de surveiller correctement l'impact des retombées atmosphériques associées 
spécifiquement aux rejets de l'installation concernée. 

En ce qui concerne la future ISDI, une surveillance de 
la qualité de l’air sera mise en place par la méthode 
des jauges de collecte, avec la mise en place d’un 
point témoin non impacté par le site. 

La mise en œuvre de cette surveillance est précisée 
dans la notice environnementale présentée dans le 
dossier des annexes (A1). 

C 

Les niveaux de dépôts atmosphériques totaux en limite de propriété liés à la 
contribution de l'installation ne dépassent pas 200 mg/m2/j (en moyenne 
annuelle) en chacun des emplacements suivis. 

La valeur seuil à respecter sera de 200 mg/m²/j en 
chacun des emplacements suivis. 

C 

L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées la 
protection de l'environnement un bilan des résultats de mesures de retombées 
de poussières totales, avec ses commentaires, qui tiennent notamment 
compte des évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de 
production, des superficies susceptibles d'émettre des poussières et des 
conditions météorologiques lors des mesures. 

Un bilan des résultats de mesures atmosphériques 
sera transmis annuellement à l’inspection des 
installations classées. 

C 

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses 
frais. Les résultats des mesures des émissions des cinq dernières années sont 
tenus à disposition de l'inspection des installations classées pour la protection 
de l'environnement. 

GSM sera responsable des mesures de retombées 
atmosphériques. Les résultats de ces mesures seront 
conservés pendant minimum cinq ans sur le site, à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

C 
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Chapitre VII : Bruit et vibrations 

Article 26 

I. Valeurs limites de bruit. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones 
à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles définies dans le tableau suivant : 

Niveau de bruit ambiant 
existant 

Dans les zones à 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 
l'installation) 

Émergence admissible 
pour la période 

Allant de 7 heures à 22 
heures, sauf dimanches 
et jours fériés 

Émergence admissible 
pour la période 

Allant de 22 heures à 7 
heures ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 et 
inférieur ou égal à 
45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse 
pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 
60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. Dans le cas où le bruit particulier de 
l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans 
le tableau ci-avant. 

Un état initial acoustique a été réalisé en septembre 
2017. Le rapport de mesurage est fourni dans le 
dossier des annexes (A11). 

Le réseau de surveillance est constitué de 2 points de 
mesure situés aux abords des ZER, contrôlés 
annuellement. 

Les émergences admissibles seront respectées en 
ZER.  

 

 

 

 

 

Les seuils réglementaires du niveau de bruit en limite 
de propriété de l’installation seront respectés. 

C 
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Article 26 
(suite) 

II. Véhicules - engins de chantier. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions 
en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. L'usage de 
tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi 
est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

Les engins de chantier utilisés seront neufs et 
maintenus en bon état. Ils seront conformes aux 
normes en vigueur en matière de bruit. 

C 

Chapitre VIII : Déchets 

Article 27 

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets inertes 
reçus par l'installation. 

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des 
conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux articles 
L511-1 et L541-1 du code de l'environnement. 

Sans objet PI 
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Article 28 

L'exploitant prévoit au moins une benne de tri spécifique pour les déchets 
indésirables sur l'installation qui sont écartés dès leur identification. 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des 
déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques. Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution 
(prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets indésirables dans son registre 
conformément à l'arrêté du 29 février 2012. 

GSM exigera des producteurs de déchets que ceux-ci 
soient préalablement triés (voir annexe A1).  

En cas d’apport de déchets, contenant de faibles 
quantités d’indésirable, le chargement sera soit 
accepté et trié avant mise en dépôt, soit refusé. En cas 
de tri à l’arrivée, ces indésirables seront collectés dans 
une benne et expédiés vers les sites adaptés pour une 
élimination conforme. 

Les déchets produits sur le site seront triés à la source 
et stockés à l’abri des intempéries. Les déchets 
dangereux (essentiellement des bidons d’huile 
usagés) seront stockés sur une aire étanche et 
couverte. Les déchets seront envoyés vers les filières 
de traitement adaptées. 

Les bordereaux de suivi des déchets dangereux 
(BSDD) seront consignés dans un registre (pour les 
déchets produits sur le site et les déchets 
indésirables). 

C 
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Article 29 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des 
déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets 
dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées 
des eaux météoriques. La quantité de déchets entreposés sur le site ne 
dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, 
un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets dans son registre 
conformément à l'arrêté du 29 février 2012. 

Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2005 susvisé, il émet un bordereau de 
suivi dès qu'il remet des déchets dangereux à un tiers. 

L'exploitation de l'installation produit très peu de 
déchets (ménagers, de papier; chiffons souillés, huiles 
et graisses usagées, boues d’hydrocarbures). Les 
déchets dangereux (huiles et bidons vides) seront 
stockés sur rétention. Des BSDD seront émis à 
chaque expédition de déchets dangereux et seront 
consignés dans un registre. 

L'aire étanche au niveau du container de stockage de 
GNR et autres produits dangereux dispose d’un point 
bas relié à un séparateur d’hydrocarbures. Les boues 
du séparateur seront régulièrement pompées et 
envoyés dans un centre de traitement spécialisé. 

En cas de déversement lors du dépotage du GNR 
dans la cuve des kits absorbants seront stockés à 
proximité de l’aire étanche. 

C 

Chapitre IX : Surveillance des émissions 

Article 30 

Dans le cas d'une situation accidentelle qui entraînerait l'émission directe ou 
indirecte de polluants figurant aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 
susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l'introduction 
de ces polluants dans les eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou 
de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de 
polluants dans les eaux souterraines. 

L’exploitant procédera à des contrôles sur deux 
piézomètres, l’un en amont, l’autre en aval 
hydraulique du site, selon une fréquence trimestrielle.  
La surveillance de la qualité de la nappe porte au 
minimum sur le pH, les hydrocarbures totaux, la 
demande chimique en oxygène (DCO), les HAP, PCB 
et les métaux dont Arsenic, Cadmium, Chrome, 
Mercure, Nickel, Plomb et Zinc.  

Le piézomètre en aval hydraulique est implanté. Le 
piézomètre amont sera implanté avant le début 
d’exploitation de l’ISDI. 

C 

Article 31 
L'exploitant déclare ses déchets conformément aux seuils et aux critères de 
l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes et des déchets. 

Un registre des déchets sera disponible sur le site.  C 
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Chapitre X : Réaménagement du site après exploitation 

Article 32 

L'exploitant tient à disposition des inspecteurs des installations classées un 
rapport détaillé de la remise en état du site précisant la nature et les épaisseurs 
des différentes couches de recouvrement et tous les aménagements à créer 
et les caractéristiques que le stockage de déchet doit respecter (compacité, 
nature et quantité des différents végétaux, infrastructures…). 

Le rapport contient aussi un accord du propriétaire du site si l'exploitant n'est 
pas le propriétaire et du maire de la commune d'implantation du site. La remise 
en état du site est conforme à ce rapport. 

Le rapport sur la remise en état du site sera tenu à la 
disposition des inspecteurs ICPE. 

Les avis du propriétaire ainsi que du maire de la 
commune sur la remise en état du site sont présentés 
dans la présente demande d’enregistrement. 

C 

Article 33 

Une couverture finale est mise en place à la fin de l'exploitation de chacune 
des tranches issues du phasage proposé par l'exploitant et repris dans 
l'autorisation préfectorale d'exploiter. Son modelé permet la résorption et 
l'évacuation des eaux pluviales compatibles avec les obligations édictées aux 
articles 640 et 41 du code civil. La géométrie en plan, l'épaisseur et la nature 
de chaque couverture sont précisées dans le plan d'exploitation du site. Les 
aménagements sont effectués en fonction de l'usage ultérieur prévu du site, 
notamment ceux mentionnés dans les documents d'urbanisme opposables 
aux tiers. Dans tous les cas, l'aménagement du site après exploitation prend 
en compte l'aspect paysager. L'aménagement ne peut pas comporter de 
création de plan d'eau qui entraîne la mise en contact des déchets stockés 
avec de l'eau. 

La remise en état consiste à réaliser une topographie 
finale harmonisée accompagnée d’un enherbement et 
des plantations en attente d’un aménagement 
compatible avec l’OIN du Mantois Seine Aval. 

Les eaux pluviales et de ruissellement s'écouleront 
vers trois zones de dépressions existantes faisant 
office de noues d’infiltration situées au nord et à l’ouest 
du site. Une étude hydraulique a été menée et 
présente le schéma d’assainissement de la future 
ISDI. Cette étude est présentée dans le dossier des 
annexes (A4). 

Afin de prendre en compte l’aspect paysager après 
exploitation, une étude a été menée et est présentée 
dans le dossier des annexes (A9). Aucun plan d’eau 
ne sera créé. 

C 
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Article Prescription Choix technique 
Conformité 
du projet 

Article 34 

À la fin de l'exploitation, l'exploitant fournit au préfet du département dans 
lequel est située l'installation un plan topographique du site de stockage à 
l'échelle 1/500 qui présente l'ensemble des aménagements du site. 

Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune 
d'implantation de l'installation, et au propriétaire du terrain si l'exploitant n'est 
pas le propriétaire. 

Un plan topographique de l’installation sera remis au 
préfet des Yvelines et au maire de Guerville à la fin de 
l’exploitation. 

C 
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PJ8. AVIS DU PROPRIÉTAIRE SUR LA REMISE EN ÉTAT DU 
SITE 
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PJ9.  AVIS DU MAIRE SUR LA REMISE EN ÉTAT DU SITE 
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PJ12. COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES PLANS, 
SCHÉMAS ET PROGRAMMES 
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12.1. SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) DU BASSIN SEINE-NORMANDIE 

Tableau 4 : compatibilité du projet avec le SDAGE 2016-2021 du bassin Seine-Normandie 

Défi / Levier Orientation Comptabilité du projet 

Défi 1 

Diminuer les pollutions 
ponctuelles des milieux par les 
polluants classiques 

O.1 : Poursuivre la réduction des apports ponctuels de 
temps sec des matières polluantes classiques dans les 
milieux tout en veillant à pérenniser la dépollution 
existante 

 

O.2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu 
urbain 

Non concerné : le site n’est pas localisé en milieu urbain. 

Défi 2 

Diminuer les pollutions diffuses 
des milieux aquatiques 

O.3 : Diminuer la pression polluante par les fertilisants 
(nitrates et phosphore) en élevant le niveau 
d’application des bonnes pratiques agricoles 

Non concerné : le site n’est pas à usage agricole et donc il n’y a pas 
d’utilisation de fertilisant. 

O.4 : Adopter une gestion des sols et de l’espace 
agricole permettant de réduire les risques de 
ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants 
vers les milieux aquatiques 

Non concerné : l’emprise ne comprend pas de sols et d’espace 
agricoles. 

O.5 : Limiter les risques microbiologiques, chimiques et 
biologiques d’origine agricole en amont proche des 
« zones protégées » à contraintes sanitaires 

Non concerné : pas d’utilisation de produits présentant des risques 
microbiologiques chimique et biologique d’origine agricole. 

Défi 3 

Réduire les pollutions des 
milieux aquatiques par les 
micropolluants 

O.6 : Identifier les sources et parts respectives des 
émetteurs et améliorer la connaissance des 
micropolluants 

Le site ne sera pas émetteur de micropolluants.  
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Défi / Levier Orientation Comptabilité du projet 

Défi 3 (suite) 

O.7 : Adapter les mesures administratives pour mettre 
en œuvre des moyens permettant d’atteindre les 
objectifs de suppression ou de réduction des rejets 
micropolluants pour atteindre le bon état des masses 
d’eau 

Le site ne sera pas émetteur de micropolluants. 

O.8 : Promouvoir les actions à la source de réduction ou 
suppression des rejets de micropolluants 

Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 

O.9 : Soutenir les actions palliatives contribuant à la 
réduction des flux de micropolluants vers les milieux 
aquatiques 

Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 

Défi 4 

Protéger et restaurer la mer et le 
littoral 

 Non concerné : le projet ne situe pas en zone littorale. 

Défi 5 

Protéger les captages d’eau 
pour l’alimentation en eau 
potable actuelle et future 

O.16 : Protéger les aires d’alimentation de captage 
d’eau destinée à la consommation humaine contre les 
pollutions diffuses 

Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection d’un 
captage d’alimentation en eau potable. 

O.17 : Protéger les captages d’eau de surface destinée 
à la consommation humaine contre les pollutions 

Le projet ne se situe pas dans un périmètre de protection d’un 
captage d’alimentation en eau potable. 

Défi 6 

Protéger et restaurer les milieux 
aquatiques et humides 

O.18 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques continentaux et littoraux ainsi que la 
biodiversité 

Non concerné : pas de milieu aquatique littoral ou continental à 
proximité 

O.19 : Assurer la continuité écologique pour atteindre 
les objectifs environnementaux des masses d’eau 

Non concerné 

O.20 : Concilier la lutte contre les émissions de gaz à 
effet de serre et l’atteinte du bon état 

Non concerné 
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Défi / Levier Orientation Comptabilité du projet 

Défi 6 (suite) 

O.21 : Gérer les ressources vivantes en assurant la 
sauvegarde des espèces 

Non concerné 

O.22 : Mettre fin à la disparition et à la dégradation des 
zones humides et préserver, maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 

Non concerné : il n’y a pas de zone humide sur l’emprise du projet. 

O.23 : Lutter contre la faune et la flore exotiques 
envahissantes. 

Le réaménagement du site veillera à limiter la propagation des 
espèces exotiques envahissantes. Les dispositions qui seront prises 
sont détaillées dans l’étude paysagère présentée dans le dossier des 
annexes (A7). 

O.24 : Éviter, réduire, compenser l’incidence de 
l’extraction de matériaux sur l’eau et les milieux 
aquatiques 

Non concerné : pas d’extraction de matériaux. 

O.25 : Limiter la création de nouveaux plans d’eau et 
encadrer la gestion des plans d’eau existants 

Non concerné : il n’y a pas de création de plan d’eau ni de plan 
existant à gérer. 

Défi 7 

Gestion de la rareté de la 
ressource en eau 

O.26 : Résorber et prévenir les déséquilibres globaux 
ou locaux des ressources en eau souterraine 

Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 

O.27 : Assurer une gestion spécifique par masse d’eau 
ou partie de masses d’eau souterraine 

Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 

O.28 : Protéger les nappes stratégiques à réserver pour 
l’alimentation en eau potable future 

Non concerné : au droit de l’emprise du projet la masse d’eau 
souterraine identifiée est « La Craie et Tertiaire du Mantois et de 
l’Hurepoix » codifiée FRHG102. Elle n’est pas identifiée dans le 
SDAGE comme une nappe stratégique à réserver pour l’alimentation 
en eau potable future. 

O.29 : Résorber et prévenir les situations de pénuries 
chroniques des masses d’eau de surface 

Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 
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Défi / Levier Orientation Comptabilité du projet 

Défi 7 (suite) 

O.30 : Améliorer la gestion de crise lors des étiages 
sévères 

Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 

O.31 : Prévoir une gestion durable de la ressource en 
eau 

Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 

Défi 8 

Limiter et prévenir le risque 
d’inondation 

O.32 : Préserver et reconquérir les zones naturelles 
d’expansion des crues 

Non concerné par le risque inondation. 

O.33 : Limiter les impacts des inondations en 
privilégiant l’hydraulique douce et le ralentissement 
dynamique des crues 

Non concerné par le risque inondation. 

O.34 : Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur 
les zones aménagées 

Non concerné par le risque inondation. 

O.35 : Prévenir l’aléa inondation par ruissellement Non concerné par le risque inondation. 

Levier 1 

Acquérir et partager les 
connaissances pour relever les 
défis 

 Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 

Levier 2 

Développer la gouvernance et 
l’analyse économique pour 
relever les défis 

 Non concerné : concerne les pouvoirs publics. 
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12.2. PLAN RÉGIONAL DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS 
ISSUS DES CHANTIERS ET DES TRAVAUX PUBLICS (PREDEC) 

L’analyse de la compatibilité du projet d’ISDI au PREDEC d’Ile-de-France approuvé en juin 
2015 est focalisée sur la partie 2 du chapitre VI relative aux déchets inertes. Six enjeux majeurs 
ont été identifiés et sont repris dans le tableau ci-après. 

Tableau 5 : compatibilité du projet avec le PREDEC d’Ile-de-France 

Enjeu Objectif Comptabilité du projet 

Enjeu 1 

Généraliser/Systématiser le 
recyclage des agrégats 
d’enrobés 

 Non concerné 

Enjeu 2 

Renforcer l’offre et 
développer la demande en 
granulats recyclés issus de 
bétons de démolition et 
matériaux de démolition des 
chaussées 

 Non concerné 

Enjeu 3 

Développer le réemploi, la 
réutilisation et le recyclage 
des terres excavées inertes 

 Non concerné 

Enjeu 4 

Encadrer l’utilisation des 
déchets inertes dans les 
exhaussements de sols 
(terres agricoles, 
aménagements paysagers) 

 

Non concerné : la réalisation 
d’exhaussement de sol à partir de 
déchets inertes n’entre pas dans le 
champ de l’autorisation qui peut être 
délivrée pour une ISDI. 

Enjeu 5 

Favoriser le 
réaménagement de 
carrières utilisant le 
remblayage 

 

Non concerné : le remblaiement de 
carrières n’entre pas dans le champ 
des ISDI soumises à la rubrique 
2760 ICPE. 
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Enjeu Objectif Comptabilité du projet 

Enjeu 6 

Assurer le rééquilibrage 
territorial des capacités de 
stockage des déchets 
inertes 

Recommandations du PREDEC pour une meilleure acceptabilité des 
nouvelles capacités de stockage de déchets inertes et engager 

l’ensemble des acteurs dans une dynamique en faveur du rééquilibrage 
territorial des capacités de stockage de déchets inertes 

Recommandations aux porteurs de projets d’ISDI 

Veiller à ce que les projets d’ISDI 
se fassent sur des sites perturbant 
le moins possible l’activité agricole 
régionale. 

L’emprise du projet ne se situe pas 
en zone agricole. 

Assurer la remise en état de terres 
agricoles selon leur usage initial et, 
à défaut, en fonction de l’usage 
ultérieur prévu du site, selon les 
modalités prévues aux articles 26 
et 27 de l’arrêté du 28 octobre 2010 
: il s’agit de concevoir les projets 
d’ISDI de sorte à rendre un retour 
possible à l’usage initial (ex. degrés 
des pentes et accessibilité des 
engins agricoles) et en concertation 
avec la profession agricole. 

L’emprise du projet ne se situe pas 
en zone agricole. 

Inscrire autant que possible les 
projets d’ISDI sur un besoin réel 
des collectivités en matière 
d’aménagement (aménagement 
paysager, socle urbain, 
confinement de pollution, etc.). 
Dans le cas où aucun besoin n’est 
identifié, la restitution du site à sa 
fonction initiale est souhaitée. 

Le projet ISDI s’inscrit dans le 
cadre de la politique du Grand 
Paris en lien avec les filières 
d’élimination et valorisation des 
déblais. 

Dans le cadre de la restitution du 
site il est envisageable un 
aménagement sur la zone finale en 
lien avec les orientations 
d’urbanisme locales. 

Concilier les intérêts économiques 
du projet et les enjeux d’intégration 
paysagère en travaillant le plus en 
amont possible en partenariat avec 
la commune qui reçoit l’installation 
et celles limitrophes, les services 
de l’État et les paysagistes sur des 
modalités d’intégration paysagère 
respectant en particulier: les 
espaces de respiration entre zones 
urbanisées, les lignes de force du 
paysage, les buttes et lignes 
naturelles du paysage et de bonnes 
conditions d’exploitation en cas de 
restitution à l’agriculture. 

Les intérêts économiques du projet 
et les enjeux d’intégration 
paysagère ont été pris en compte 
dans le cadre du projet. Une étude 
paysagère a été réalisée dans le 
cadre de cette demande 
d’enregistrement et est intégrée 
dans le dossier des annexes (A9). 
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Enjeu Objectif Comptabilité du projet 

Enjeu 6 (suite) 

Proposer la mise en place de CLIS 
(Commission Locale d’Information 
et de Surveillance) même si celles-
ci ne sont pas prévues par la 
réglementation sur les ISDI. 

Organisation de réunions 
d’information auprès de la 
commune avec communication de 
bilans environnementaux et 
commentaires. 

Élargir le processus de concertation 
à l’ensemble des communes 
limitrophes (autres que celles 
situées à moins de 500 mètres de 
l’installation) et renforcer 
l’information des riverains en phase 
amont des projets. 

Invitation de représentants de la 
Communauté Urbaine GPS&O aux 
réunions d’information. 

Intégrer la préservation de la 
biodiversité et le fonctionnement 
des écosystèmes dans les 
réflexions autour du projet de 
réaménagement du site : favoriser 
les continuités écologiques, 
diversifier les strates végétales 
(herbacée, arbustive arboré), et 
proscrire les espèces végétales 
exotiques risquant d’être 
envahissantes. 

Cf. étude paysagère dans le 
dossier des annexes (A9). 

Respecter les bonnes conditions 
d’exploitation en cas de restitution à 
l’agriculture (critères à prendre en 
compte : épaisseur et nature de la 
couche de sol superficielle, respect 
des qualités drainantes des 
matériaux apportés, maintien voire 
amélioration du réseau hydraulique 
existant (fossés, drains), etc. 

Non concerné 

Prescriptions pour assurer le rééquilibrage territorial des capacités de 
stockage de déchets inertes sur le territoire francilien 

Tous les départements d’Île-de-
France - hors Paris – peuvent 
accueillir des capacités de 
stockage de déchets inertes. 

Le projet se situe dans le 
département des Yvelines. 
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Enjeu Objectif Comptabilité du projet 

Enjeu 6 (suite) 

Principe de proximité et « zone de chalandise » des nouvelles 
capacités d’ISDI.  

À partir de la date d’approbation du plan, les nouvelles capacités 
autorisées dans chaque département de la Grande Couronne (Seine-
et-Marne, Essonne, Yvelines et Val d’Oise) : 

Ne pourront pas accueillir des 
déchets provenant des autres 
départements de la Grande 
Couronne. Dérogent à ce 
principe les projets ISDI en 
Grande Couronne, hors territoire 
de Seine-et-Marne, situées à 
moins de 5 kilomètres d’une 
limite départementale pour 
lesquelles les préfets 
apprécieront lors de l’examen de 
la demande d’autorisation la 
définition de la zone de 
chalandise. 

Le projet est conforme. 

Pourront accueillir les déchets 
provenant des chantiers situés 
sur leur département 
d’implantation, sur Paris et sur 
les départements de Petite 
Couronne limitrophes. 

Le projet sera conforme. 

Principe de rééquilibrage intra-territorial – Limiter la 
concentration d’ISDI sur un périmètre géographique réduit 

À partir de la date d’approbation 
du plan aucun projet d’extension 
ou de création de capacités de 
stockage de déchets inertes ne 
pourra être autorisé si dans le 
rayon de 5 kilomètres autour du 
projet d’ISDI la somme des 
capacités totales de stockage 
autorisées depuis le 1er janvier 
2007 dépasse le seuil des 
15 millions de tonnes. 

Le seuil des 15 millions ne sera 
pas atteint. 

Moratoire et plafond de 
capacité pour la Seine-et-Marne 

Non concerné : le projet d’ISDI se 
situe dans les Yvelines. 
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 Précisions sur la compatibilité du projet avec les dispositions contraignantes du 
PREDEC concernant les ISDI. 

Extrait du PREDEC : « À partir de la date d’approbation du plan aucun projet d’extension ou 
de création de capacités de stockage de déchets inertes ne pourra être autorisé si dans le 
rayon de 5 kilomètres autour du projet d’ISDI la somme des capacités totales de stockage 
autorisées depuis le 1er janvier 2007 dépasse le seuil des 15 millions de tonnes. » 

Les ISDI relevant de la rubrique 2760-3 de la nomenclature des installations classées 
recensées dans les Yvelines sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 6 : ISDI relevant de la rubrique 2763-3 dans les Yvelines  

Source : http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr 

 

Ces ISDI de Maulette et de Thiverval-Grignon sont toutes deux situées à environ 25 km du 
projet de Guerville, et sont donc au-delà du rayon de 5 km fixé par le PREDEC. 

 

Figure 6 : illustration de la contrainte de concentration pour les ISDI 

Pour mémoire, LAFARGE GRANULATS France accueille des déchets inertes dans le cadre 
de la remise en état de la carrière de Mézières sur Seine, située à moins de 5 km du projet de 
Guerville. Ce site, n’étant pas une ISDI mais une carrière en cours de réaménagement, n’est 
pas concerné par la restriction du PREDEC.  
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PJ13. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 
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13.0. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

Le présent projet d’ISDI est une installation classée soumise à enregistrement (rubrique ICPE 2760-3) 
localisée en dehors de toute zone Natura 2000, et n’est donc pas soumise réglementairement à 
évaluation des incidences. Toutefois, le projet est localisé sur la même commune dans un milieu naturel 
identique que la ZSC « Carrière de Guerville » (FR1102013), située à environ 300m vers l’est. Le site 
de l’ISDI est donc susceptible d’abriter des espèces d’intérêt communautaire. En raison de cette 
localisation à proximité d’une ZSC, une évaluation simplifiée des incidences est réalisée dans le cadre 
de la demande d’enregistrement. 

Au regard des habitats et des espèces faisant l’objet d’objectifs de conservation sur la zone Natura 2000 
située à environ 300 m du projet d’ISDI, l’attention a été portée particulièrement sur : 

 le Sysimbre couché ; 

 l’Oedicnème criard ; 

 le Faucon pèlerin. 

Concernant le Sisymbre couché, les inventaires n’ont pas permis son observation sur le périmètre de 
l’ISDI+. Les seuls endroits où il pourrait potentiellement se développer sont les petites nappes d’éboulis 
présentes au pied de la falaise. Toutefois, les blocs semblent un peu trop gros pour être favorables à 
l’espèce. De plus, l’emprise du projet n’atteindra pas le pied de falaise. Ainsi, le projet n’aura pas 
d’incidence directe ou indirecte sur le site et tout particulièrement sur l’habitat et les individus du 
Sisymbre couché. 

Concernant l’Œdicnème criard, les deux visites réalisées en mai 2017 n’ont pas permis l’observation de 
cette espèce qui aurait normalement dû être contactée à cette période. Il n’a donc pas fréquenté ce site 
en 2017.  

Concernant le Faucon pèlerin, lors du passage des prospections réalisées en 2017, il a été observé en 
vol au-dessus des emprises du projet ainsi que sur la falaise. Toutefois, étant donné que le Faucon 
pèlerin n’a pas été observé en train de nicher sur la falaise et que le front de taille de la ZSC « carrière 
de Guerville » est à plus de 1 km, l’enjeu est qualifié de moindre. Par conséquent, il a été jugé que le 
projet n’aura pas d’incidence directe sur l’habitat de reproduction du Faucon pèlerin se situant sur les 
falaises du site Natura 2000.  

Néanmoins, afin de minimiser l’incidence des travaux sur les milieux naturels comme le dérangement 
de la faune, les mesures suivantes seront mises en place :  

 mesures d’évitement :  

 évitement des milieux boisés situés à l’ouest des emprises ; 

 évitement de la falaise propice au Faucon pèlerin.  

 mesures de réduction :  

 démarrage des travaux en dehors de la période de reproduction des oiseaux ; 

 mise en défens des milieux naturels présentant un enjeu non concernés par le projet ; 

 remise en état des milieux naturels après finalisation des travaux. 
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13.1. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Le présent projet concerne une demande d’enregistrement pour un projet d’ISDI sur la 
commune de Guerville (78). La structure de la note d’évaluation des incidences NATURA 2000 
sera conforme à la méthodologie explicité dans le formulaire CERFA n°15679*01. Le présent 
chapitre rappelle le contexte réglementaire. 

 RÉSEAU NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels d’intérêt écologique élaboré 
à partir des directives « Habitats » et « Oiseaux ». Ce réseau est constitué de Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC) et de Zones de Protection Spéciale (ZPS).  

Dans les zones de ce réseau, les États membres s'engagent à maintenir dans un état de 
conservation favorable les types d'habitats et d'espèces concernés. Pour ce faire, ils peuvent 
utiliser des mesures réglementaires, administratives ou contractuelles. L'objectif est de 
promouvoir une gestion adaptée des habitats tout en tenant compte des exigences 
économiques, sociales et culturelles, ainsi que des particularités régionales et locales de 
chaque État Membre.  

La désignation des sites ne conduit pas les États membres à interdire a priori les activités 
humaines, dès lors que celles-ci ne remettent pas en cause significativement l’état de 
conservation favorable des habitats et des espèces concernées. 

13.1.1.1. DIRECTIVE HABITAT 

La directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages est appelée directive « Habitats ». 

Les annexes I et II de la directive contiennent les types d’habitats et les espèces dont la 
conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation. Certains d’entre 
eux sont définis comme des types d’habitats ou des espèces « prioritaires » (en danger de 
disparition). L’annexe IV énumère les espèces animales et végétales qui nécessitent une 
protection particulièrement stricte. 

Les ZSC ou Zones Spéciales de Conservation sont instituées en application de cette directive. 
La désignation des zones spéciales de conservation se fait en trois étapes. Suivant les critères 
établis dans les annexes, chaque État membre compose une liste de sites abritant des habitats 
naturels et des espèces animales et végétales sauvages ; ce sont des propositions de Site 
d’Importance Communautaire (pSIC). 

Sur la base de ces listes nationales et en accord avec les États membres, la Commission 
européenne arrête une liste des sites d’importance communautaire (SIC) pour chacune des 
neuf régions biogéographiques de l’UE (la région alpine, la région atlantique, la région de la 
mer Noire, la région boréale, la région continentale, la région macaronésienne, la région 
méditerranéenne, la région pannonienne et la région steppique). Dans un délai maximal de six 
ans suivant la sélection d’un site comme site d’importance communautaire, l’État membre 
concerné désigne ce site comme zone spéciale de conservation (ZSC). 
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13.1.1.2. DIRECTIVE OISEAUX 

La directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages précise l’ensemble des modifications apportées à la directive cadre 79/409/CEE du 
Conseil du 2 avril 1979. Elle est appelée directive « Oiseaux ». 

Cette directive vise à : 

 protéger, gérer et réguler toutes les espèces d'oiseaux vivant naturellement à l'état 
sauvage sur le territoire européen des États membres, y compris les œufs de ces 
oiseaux, leurs nids et leurs habitats ; 

 et réglementer l'exploitation de ces espèces. 

Les États membres doivent également préserver, maintenir ou rétablir les biotopes et les 
habitats de ces oiseaux en : 

 créant des zones de protection ; 

 entretenant les habitats ; 

 rétablissant les biotopes détruits ; 

 créant des biotopes. 

Des mesures de protection spéciale des habitats sont arrêtées pour certaines espèces 
d'oiseaux identifiées par les directives (annexe I) et les espèces migratrices. 

Les directives établissent un régime général de protection de toutes les espèces d'oiseaux. Il 
est notamment interdit : 

 de tuer ou de capturer intentionnellement les espèces d'oiseaux couverts par les 
directives. Celles-ci autorisent néanmoins la chasse de certaines espèces à condition 
que les méthodes de chasse utilisées respectent certains principes (utilisation raisonnée 
et équilibrée, chasse en dehors de la migration ou de la reproduction, interdiction de 
méthodes de mise à mort ou de capture massive ou non sélective) ; 

 de détruire, d'endommager et de ramasser leurs nids et leurs œufs ; 

 de les perturber intentionnellement ; 

 de les détenir. 

Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) sont instituées en application de la directive 
« Oiseaux » 2009/147/CE du 30/11/2009, concernant la conservation des oiseaux sauvages.  

Saisi par le préfet d'un projet de désignation d'une ZPS, le ministre chargé de l'Environnement 
prend un arrêté désignant la zone comme Zone de Protection Spéciale. Sa décision est notifiée 
à la Commission européenne. 

Ainsi, le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen cohérent formé des ZSC et 
ZPS désignées par les États membres. Dans ces sites, ils s'engagent à maintenir dans un état 
de conservation favorable les habitats naturels, les espèces et les habitats d'espèces d’intérêt 
communautaire. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des mesures de restauration, de gestion et 
d'entretien. À l'heure actuelle en France, la plupart des ZSC et des ZPS sont en cours de 
validation. Les ZSC non validées sont nommées Sites d'Importance Communautaire (SIC). 
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 DOSSIER D’ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

13.1.2.1. RÉGLEMENTATION EUROPÉENNE 

L’article 6.3 de la directive « Habitats » crée le dispositif d’évaluation des incidences Natura 
2000.  

« Article 6.3 : Tout plan ou projet non directement lié ou nécessaire à la gestion du site mais 
susceptible d’affecter ce site de manière significative, individuellement ou en conjugaison avec 
d’autres plans et projets, fait l’objet d’une évaluation appropriée de ses incidences sur le site 
eu égard aux objectifs de conservation de ce site. Compte tenu des conclusions de l’évaluation 
des incidences sur le site et sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les autorités 
nationales compétentes ne marquent leur accord sur ce plan ou projet qu’après s’être 
assurées qu’il ne portera pas atteinte à l’intégrité du site concerné et après avoir pris, le cas 
échéant, l’avis du public. 

Article 6.4 : Si, en dépit de conclusions négatives de l’évaluation des incidences sur le site et 
en l’absence de solutions alternatives, un plan ou projet doit néanmoins être réalisé pour des 
raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, l’État 
membre prend toute mesure compensatoire nécessaire pour assurer que la cohérence globale 
de Natura 2000 est protégée. L’État membre informe la Commission des mesures 
compensatoires adoptées. 

Lorsque le site concerné est un site abritant un type d’habitat naturel et/ou une espèce 
prioritaires, seules peuvent être évoquées des considérations liées à la santé de l’homme et à 
la sécurité publique ou à des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ou, 
après avis de la Commission, à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur. » 

13.1.2.2. TRANSPOSITION EN DROIT FRANÇAIS : DOSSIER D’ÉVALUATION 

L’article L414-4 du code de l’environnement transpose les dispositions de la directive 
« Habitats » (loi n°2008-757 du 1er août 2008 - art. 13). 

« Article L414.4 Lorsqu’ils sont susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 
2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l’objet d’une 
évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-
après « Évaluation des incidences Natura 2000 » : 

 Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation 
d’activités, de travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations, sont applicables 
à leur réalisation ; 

 Les programmes ou projets d’activités, de travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou 
d’installations ; 

 Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. » 

L’article R.414-23 du Code de l'Environnement (modifié par le Décret n° 2010-365 du 9 avril 
2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000)  explicite le contenu du dossier 
d’évaluation des incidences Natura 2000.  

« I. - Le dossier comprend dans tous les cas :  
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1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du 
programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte 
permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites 
Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou 
aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation 
détaillé est fourni ;  

2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le 
programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une 
incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste 
des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance 
du document de planification, ou du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa 
localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 
2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des 
caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation.  

II. - Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, 
le dossier comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou 
indirects, que le document de planification, le programme ou le projet, la manifestation ou 
l'intervention peut avoir, individuellement ou en raison de ses effets cumulés avec d'autres 
documents de planification, ou d'autres programmes, projets, manifestations ou interventions 
dont est responsable l'autorité chargée d'approuver le document de planification, le maître 
d'ouvrage, le pétitionnaire ou l'organisateur, sur l'état de conservation des habitats naturels et 
des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites.  

III. - S'il résulte de l'analyse mentionnée au II que le document de planification, ou le 
programme, projet, manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs 
dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du 
document de planification, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui 
ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui 
seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables.  

IV. - Lorsque, malgré les mesures prévues au III, des effets significatifs dommageables 
subsistent sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 
désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, en outre :  

1° La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il 
n'existe pas d'autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier 
l'approbation du document de planification, ou la réalisation du programme, du projet, de la 
manifestation ou de l'intervention, dans les conditions prévues aux VII et VIII de l'article L. 414-
4 ;  

2° La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les 
mesures prévues au III ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires 
permettent une compensation efficace et proportionnée au regard de l'atteinte portée aux 
objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la 
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place 
selon un calendrier permettant d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 
2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des espèces. Lorsque ces mesures 
compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une 
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ;  
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3° L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des 
mesures compensatoires, qui sont assumées, pour les documents de planification, par 
l'autorité chargée de leur approbation, pour les programmes, projets et interventions, par le 
maître d'ouvrage ou le pétitionnaire bénéficiaire, pour les manifestations, par l'organisateur 
bénéficiaire. » 

 OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIE 

Il découle de la réglementation que l’évaluation des incidences doit : 

 analyser les incidences du projet au regard des objectifs de conservation des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire, pour lesquels le site a été désigné. Il s’agit de 
vérifier que l’ensemble des mesures requises pour conserver ou rétablir ces habitats 
naturels et ces populations d’espèces de faune et de flore sauvages dans un état 
favorable à leur maintien à long terme est respecté ; 

 être appropriée, c’est-à-dire être ciblée sur les objectifs de conservation du site ; 

 être appliquée au site Natura 2000, c’est-à-dire à un territoire géographiquement 
restreint au périmètre du site désigné, mais aussi le cas échéant à l’extérieur de ce 
périmètre, lorsque le projet est susceptible d’avoir des incidences sur la conservation du 
site ; 

 être proportionnelle aux enjeux du site et à l’importance et la nature du projet. 

 CONTEXTE PROJET 

Le présent projet d’ISDI est une installation classée soumise à enregistrement (rubrique ICPE 
2760-3) localisée en dehors de toute zone Natura 2000, et n’est donc pas soumise 
réglementairement à évaluation des incidences. 

Toutefois, le projet est localisé sur la même commune dans un milieu naturel identique que la 
ZSC « Carrière de Guerville » (FR1102013), située à environ 300 m vers l’est. Le site de l’ISDI 
est donc susceptible d’abriter des espèces d’intérêt communautaire.  

En raison de cette localisation à proximité d’une ZSC, une évaluation simplifiée des 
incidences est réalisée dans le cadre de la demande d’enregistrement. 

13.2. MÉTHODOLOGIE 

Ce document présente les résultats de l’étude d’appréciation des incidences du projet sur 
le réseau Natura 2000, fondés sur les éléments bibliographiques disponibles suivants : 

Sur les intérêts protégés :  

 données bibliographiques relatives aux différentes zones protégées et d’inventaires, 
ainsi que les données sur la sensibilité écologique du secteur issues des sites internet 
des organismes et services de l’état disposant d’information sur les milieux naturels, la 
faune et la flore (Cettia-idf.fr, faune-iledefrance.org, …) ; 
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 Docob de la ZSC « Carrière de Guerville » ; 

 PRA Chiroptères ; 

 SRCE. 

Sur les données publiques d’inventaire : 

 Formulaire Standard de Données (FSD) de l’INPN ;  

 CETTIA-IDF. 

Autres documents : 

 étude d’impact de Mézières-sur-Seine (Suez Minerals/Lafarge granulats France 
Juin 2015) ; 

 demande de renouvellement avec modification des conditions de remise en état du site 
de la carrière de Guerville (Ciments Calcia septembre 2009) ; 

 étude d’impact du prolongement du RER E (SNCF direction de l’infrastructure) ; 

 bilan écologique du carreau supérieur (ECOSPHERE juin 1999). 

Les chapitres ci-après présentent les espèces et habitats d’intérêt communautaire identifiés 
au sein de chaque site Natura 2000 et analysent les incidences du projet sur l’état de 
conservation de ces espèces et habitats. Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique 
européen cohérent formé par les Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciales 
de Conservation (ZSC), classées respectivement au titre de la directive « Oiseaux » et de la 
directive « Habitats ». L’objectif est de contribuer à préserver la diversité biologique sur le 
territoire de l’Union Européenne. Au sein de chaque site Natura 2000 concerné par le projet, 
les espèces et les habitats d’intérêt communautaire sont identifiés, via les Documents 
d’Objectifs (DocOb) et/ou les Formulaires Standards de Données (FSD). Lorsqu’elle est 
connue, la localisation de l’habitat d’intérêt communautaire, de l’espèce et de son habitat est 
précisée.  

L’analyse est centrée sur les habitats (annexe I de la directive Habitats Faune-Flore) et sur les 
espèces animales et végétales d’intérêt communautaire (annexe II de la directive Habitats 
Faune-Flore, annexe I de la directive Oiseaux) pour lesquels les sites ont été désignés ou sont 
en cours de désignation. 

Ces informations permettent ensuite d’évaluer les incidences du projet sur ces espèces et 
habitats au regard des objectifs de conservation. L’évaluation a donc pour objet de vérifier la 
compatibilité du projet avec la conservation du site. Une incidence significative traduit un 
niveau d’incidence pour lequel l’état de conservation d’un habitat et/ou d’une population peut 
être remis en cause à plus ou moins long terme. Il est proportionné à partir de différents 
paramètres tels que la répartition et l’état de conservation au sein du site Natura 2000, le 
caractère permanent ou temporaire de l’incidence, la fonctionnalité des habitats, etc. 

13.3. PRINCIPALES CARACTERISTIQUE DU PROJET 

Le projet étudié prévoit l’exploitation, ainsi que la remise en état d’un site ISDI+ (Installation 
de Stockage de Déchets Inertes) sur la commune de Guerville (78). 
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Le site correspond à une partie d’une ancienne carrière de craie exploitée par la société 
Ciments Calcia jusqu’en 2009. La superficie du site au droit duquel sont projetés les apports 
de remblais est d’environ 22 ha (700 m de long et 300 m de largeur maximale) en état de 
friche. Le site accueillait auparavant une carrière de craie qui a été en partie remblayée avec 
des déchets inertes (terres et cailloux issus de chantiers de terrassements).  

L’altitude de la zone d’étude s’établit entre + 58 et 50 m NGF au Sud et entre + 40 et 37 m NGF 
au Nord, avec un dénivelé important au centre du site ; la zone Sud du site ayant déjà fait 
l’objet d’apport de remblais. 

 

 

Figure 7 : localisation du site par photo aérienne (GSM, 2017) 
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Figure 8 : localisation du site par photo aérienne (GSM, 2017) 

 

13.4. PRÉSENTATION DU SITE NATURA 2000 RETENU POUR L’ANALYSE 

 LOCALISATION ET CARACTÉRISTIQUES 

Un site Natura 2000 est identifié à environ 300 m à l’est du projet. Il s’agit de la ZSC « Carrière 
de Guerville » (FR1102013). Les autres sites Natura 2000 les plus proches étant à plus de 4 
km, les incidences par rapport au projet sont très limitées. 

La carte en page suivante présente la localisation de l’emprise du projet par rapport à la zone 
Natura 2000. 
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Figure 9 : localisation du site Natura 2000 par rapport à l’emprise du site (Egis, 2017) 
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La ZSC « carrière de Guerville », située sur les communes de Guerville et Mézières-sur-Seine, 
s’étend sur 79,89 ha. Il s'agit d'une ancienne carrière de craie dont les activités d'extraction 
ont permis le développement de milieux pionniers variés et en constante évolution. La carrière 
est constituée à 55% de rochers intérieurs, d’éboulis rocheux et de dunes intérieures. On 
trouve également des pelouses sèches, et des steppes (20%), ainsi que des milieux landais 
(15%). 

Ce site a été désigné ZSC par l’arrêté du 2 septembre 2010 et a été enregistré comme Site 
d’Importance Communautaire (SIC) le 7 novembre 2013 du fait de la présence :  

 d’une couverture de 2,35 ha (3 % de la superficie du site Natura 2000) d’un habitat 
prioritaire en bon état de conservation, les Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (sites d'orchidées 
remarquables – Code Natura 2000 : 62.10 / Code Corine biotopes : 34.322) ;  

 d’une espèce d’intérêt communautaire, le Sisymbre couché (Erucastrum supinum) (en 
annexes II et IV de la directive Habitats) qui s’est développée sur des éboulis crayeux 
issus de l'effondrement régulier d'une falaise et dont la population y est en excellent état 
de conservation. 

 

Figure 10 : Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Biotope, 2010) 

  
Figure 11 : Sisymbre couché (©S. Filoche) 
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Afin de conserver la population de Sisymbre couché, un programme d'aménagement a été 
établi en concertation avec le Conservatoire botanique national du bassin parisien (CBNBP). 

D’après le Document d’Objectif (DocOb), les activités d'extraction ayant cessé en 1998, des 
opérations de réaménagement ont été réalisées en 2001 et en 2003 dans le but de maintenir 
les conditions écologiques favorables aux populations de Sisymbre couché 
(Erucastrum supinum). 

À l’exception du Sisymbre couché, la flore de ce site Natura 2000 est relativement commune. 
Toutefois, la présence de trois espèces assez rares en Ile-de-France est signalée par le 
Conservatoire Botanique National du bassin parisien (2005) : le Lotier à feuilles ténues (Lotus 
glaber), l’Euphraise stricte (Euphrasia stricta) et le Chénopode rouge (Chenopodium rubrum). 
Ces espèces sont compagnes du Sisymbre couché sur le site. 

Il est également noté que ce site offre des potentialités intéressantes pour la faune avec des 
espèces d’intérêt comme le Faucon pèlerin (Falco peregrinus), le Goéland cendré 
(Larus canus), tous deux nicheurs sur site, l’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus) dont la 
nidification n’a pas encore été démontrée, l’Orthétrum brun (Orthetrum brunneum), l’Œdipode 
turquoise (Oedipoda caerulescens), le Grillon d’Italie (Oecanthus pelluscens), le Crapaud 
calamite (Bufo calamita), le Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus)… 

En conclusion, le positionnement du projet est le suivant : 

Réseau NATURA 2000 Portant sur le projet d’ISDI Distance 

ZSC (directive habitats) NON 
À 300 m « Carrière de 

Guerville » 

ZSC (directive habitats) NON 
À 4 200 m « Boucles de 

Moisson, de Guernes et de 
Rosny » 

En conséquence, le choix d’analyser l’effet du projet d’ISDI sur le réseau Natura 2000 se porte 
sur la ZSC « Carrières de Guerville ». 

 ÉTAT DU DISPOSITIF NATURA 2000 

Le DocOb a été rédigé et approuvé en avril 2010. 

13.4.2.1. DESCRIPTION 

Ce site ne porte qu’un seul habitat d’intérêt communautaire : Pelouses sèches semi-naturelles 
et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (*sites d'orchidées 
remarquables – Code Natura 2000 : 62.10 / Code Corine biotopes : 34.322). 

Il s’agit de formations végétales dominées par les plantes herbacées vivaces, formant un tapis 
ras plus ou moins ouvert. Cet habitat s’installe sur sol marneux peu épais, pauvre en éléments 
nutritifs. On le retrouve le plus souvent sur coteaux, parfois sur plateaux, en expositions 
variées mais toujours très ensoleillées avec une période de forte sécheresse estivale. 
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Sur le site, cet habitat correspond à une variante rudérale avec des espèces atypiques de 
friches et moissons. Il s’agit d’un milieu naturel (ancienne carrière). 

Cet habitat correspond à une formation végétale en nette régression à l’échelle nationale et 
régionale. Susceptible d’accueillir une flore diversifiée et remarquable, il constitue une zone 
de refuge pour de nombreux insectes, reptiles et petite faune de plaine. 

13.4.2.2. OBJECTIFS DE CONSERVATION 

Les menaces potentielles sont surtout dues à la dynamique du milieu qui a tendance à tendre 
vers une fermeture des pelouses par colonisation naturelle à partir des boisements proches. 
Plusieurs plantes invasives sont favorisées par les milieux remaniés engendrés par les 
activités sur la carrière qui peuvent être favorables à l’accueil et le développement d’espèces 
pionnières patrimoniales, mais aussi, a contrario, d’espèces végétales invasives.  

Afin d’empêcher ces menaces potentielles une gestion est préconisée dans le DocOb :  

 une élimination des ligneux ; 

 limiter le boisement naturel en assurant une gestion par la fauche ou le pâturage ; 

 favoriser une mosaïque de milieux à différents stades d’évolution (pelouses, fourrés, pré-
bois…) ; 

 éviter la transformation du milieu en conservant ses caractéristiques physiques (sol 
pauvre notamment). 

En conclusion, aux regard des habitats et des espèces faisant l’objet d’objectifs de 
conservation sur la zone Natura 2000 située à environ 300 m du projet d’ISDI, l’attention a été 
portée particulièrement sur les espèces suivantes : 

 Sysimbre couché ; 

 Œdicnème criard ; 

 Faucon pèlerin. 

 ESPÈCES D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 

13.4.3.1. DESCRIPTION 

Une espèce végétale recensée sur le site est inscrite à l’annexe II de la directive Habitats : le 
Sisymbre couché (Erucastrum supinum). La présence de cette espèce, protégée en France, 
a justifié la proposition d’intégration de la carrière de Guerville au réseau Natura 2000.  

La carte en page suivante présente la localisation de l’habitat du Sisymbre couché dans la 
zone Natura 2000. 
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Figure 12 : localisation de l’habitat du Sysimbre couché 2000 au sein de la zone Natura 2000 (Biotope, 2008 modifié par Egis, 2017) 
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Le Sisymbre couché est une espèce pionnière, calcicole, héliophile et appréciant les substrats 
frais. Cette petite plante annuelle ne supporte pas la compétition avec les autres espèces 
végétales. Elle colonise donc des milieux très ouverts, bien exposés au soleil et frais. Elle 
colonise les carrières, celles-ci recréant les conditions écologiques de son habitat primaire, 
notamment au niveau d’éboulis calcaires, de berges exondées de plans d’eau, de ravines... 

13.4.3.2. OBJECTIFS DE CONSERVATION 

Actuellement, neuf sites Natura 2000 sont concernés par la présence du Sisymbre couché. La 
ZSC « carrière de Guerville » est considérée comme le site le plus important du réseau Natura 
2000 français pour la conservation de cette espèce. La dynamique naturelle des habitats de 
cette espèce évolue vers une forêt. La conséquence principale de cette dynamique est la 
fermeture du milieu créant une menace pour le maintien de cette espèce. Le remblaiement, 
les activités annexes liées à la carrière, les éboulements et les invasions biologiques par le 
Buddleja davidii sont des menaces pour le maintien de cette espèce pionnière. 

La conservation de l’espèce sur la carrière de Guerville passe par différentes actions listées 
dans le DocOb : 

 création d’habitats favorables (naturelle et par techniques de génie écologique) ; 

 gestion des habitats de l’espèce : élimination des ligneux (lutte contre les espèces 
invasives), maintien de surfaces ouvertes par remise à nue de la roche ; 

 suivi scientifique des populations. 

 ESPÈCES PATRIMONIALES POTENTIELLEMENT PRÉSENTES 

Les conditions environnementales identifiées au sein de la zone d’étude permettraient 
potentiellement la nidification de l’Œdicnème criard (Burhinus œdicnemus). Cependant, les 
deux visites réalisées en mai 2017 n’ont pas permis l’observation de cette espèce qui aurait 
normalement dû être contactée à cette période. Il n’a donc pas fréquenté ce site en 2017.  

 ESPÈCES REMARQUABLES NATURA 2000 SUR L’EMPRISE DU SITE 

Le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) a été considéré comme potentiellement nicheur au 
niveau de la seconde falaise située en contrehaut de celle concernée par la zone d’étude 
(approximativement 100 mètres à l’est). Le Faucon pèlerin a également été observé en vol sur 
le site.  

Son habitat de reproduction avéré se situe sur la ZSC « carrière de Guerville », à environ un 
kilomètre à vol d’oiseaux du site. Bien que le site Natura 2000 soit proposé au titre de la 
directive « Habitats-Faune-Flore », la présence du Faucon pèlerin, nicheur sur le site Natura 
2000, représente un enjeu écologique à prendre en compte sur le site du projet ISDI. 

La carte suivante présente l’observation du Faucon pèlerin sur le site ainsi que son habitat 
avéré au sein de la zone Natura 2000, ZSC « carrière de Guerville »,. 
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Figure 13 : carte d’observation du faucon pèlerin sur le périmètre de l’ISDI+ (Biotope, 2008 modifié par Egis, 2017) 
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13.5. ANALYSE DES EFFETS DIRECTS ET INDIRECTS, TEMPORAIRES OU 
PERMANENTS DU PROJET SUR L’ÉTAT DE CONSERVATION DU SITE 
NATURA 2000 

 EFFETS SUR LA FLORE ET LES HABITATS 

La ZSC « Carrière de Guerville » (FR1102013) est en retrait d’environ 300 m des emprises du 
projet. L’espèce ayant justifiée la désignation de ce site est le Sisymbre couché (Sisymbrium 
supinum) qui est localisé à l’extrêmité est du site Natura 2000 à environ 1,6 km de l’emprise 
projet.  

Les inventaires n’ont pas permis l’observation du Sisymbre couché (Sisymbrium supinum) sur 
le périmètre de l’ISDI+. Les seuls endroits où il pourrait potentiellement se développer sont les 
petites nappes d’éboulis présentes en pied de front de taille. Toutefois, les blocs semblent un 
peu trop gros pour être favorables à l’espèce. De plus, l’emprise du projet n’atteindra pas le 
pied de falaise. 

Ainsi, le projet n’aura pas d’incidence directe ou indirecte sur le site et tout 
particulièrement sur l’habitat et les individus du Sisymbre couché. 

L’habitat « pelouse sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire » 
(absent des emprises du projet) concernant 3% de la surface du site Natura 2000 ne sera pas 
touché par le projet pour raison de l’éloignement du site d’étude par rapport au site Natura 
2000 et du fait que le projet en lui-même aura pour effets principaux : nuisances sonores très 
ponctuelles et pollutions (poussières, rejet de particules dans l’air). 

Les incidences du projet sur l’habitat « pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires » et sur l’espèce d’intérêt communautaire le 
Sisymbre couché ne seront donc pas significatives. 

 EFFETS SUR LA FAUNE 

Lors du passage des prospections réalisées en 2017, le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) a 
été observé en vol au-dessus des emprises du projet ainsi que sur la falaise. Cette espèce est 
potentiellement nicheuse sur le front de taille de la falaise contiguë à l’emprise du projet (les 
anciens sites de nidification connus se trouvaient à plus d’un kilomètre du projet). En 2010, il 
s’agit du seul site naturel de reproduction du Faucon pèlerin connu en Ile-de-France. Cette 
espèce exploite également les autres secteurs du site comme territoire de chasse tel que 
l’emprise du site. Toutefois, étant donné que le Faucon pèlerin n’a pas été observé en train de 
nicher sur la falaise et que le front de taille de la ZSC « carrière de Guerville » est à plus de 1 
km, l’enjeu est qualifié de moindre.  

Par conséquent, il a été jugé que le projet n’aura pas d’incidence directe sur l’habitat de 
reproduction du Faucon pèlerin se situant sur les falaises du site Natura 2000.  
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13.6. MESURES MISES EN OEUVRE 

Comme tous les projets, le maître d’ouvrage a suivi la ligne conductrice suivante :  

1) évitement des incidences occasionnées par le projet ; 

2) réduction des incidences occasionnées par le projet ; 

3) et si la présence d’incidences résiduelles significatives est avérée et notamment des 
incidences occasionnées par le projet, la notion de compensation sera abordée.  

 MESURES D’ÉVITEMENT 

Afin de limiter l’incidence des travaux sur les milieux naturels, les mesures d’évitement 
suivantes seront mises en place :  

1) évitement des milieux boisés situés à l’ouest du site propices aux oiseaux nicheurs, aux 
reptiles et aux mammifères ; 

2) maintien de la falaise qui assure la préservation du milieu favorable aux espèces : le 
Faucon crécerelle et le Faucon pèlerin.  

 ÉVITEMENT DES MILIEUX BOISÉS SITUÉS À L’OUEST DES EMPRISES 

Afin de limiter l’incidence des travaux sur les oiseaux forestiers, les mammifères terrestres et 
les reptiles, le boisement dégradé (prolifération de Robinier faux-acacia), situé à l’ouest des 
emprises du projet, sera maintenu en état.  

Cette préservation permettra : 
 la préservation de milieux naturels propices aux espèces forestières ; 
 la préservation de corridors écologiques.  

Des remises en état ponctuelle limitant la prolifération du Robinier faux-acacia pourront 
cependant y être réalisées.  

 ÉVITEMENT DE LA FALAISE 

Espèces : Faucon pèlerin et Faucon crécerelle  

Afin de limiter l’incidence des travaux sur les espèces rupestres (et plus particulièrement le 
Faucon crécerelle et le Faucon pèlerin), la falaise sera préservée après finalisation des 
travaux. Afin d’augmenter l’efficacité de cette mesure, le piège à cailloux en pied de falaise 
sera préservé.  

Cette préservation permettra : 
 la préservation de milieux naturels propices aux espèces rupestres.  
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 MESURES DE RÉDUCTION 

Afin de réduire l’incidence des travaux sur les milieux naturels concernés par les travaux, les 
mesures de réduction suivantes seront mises en place : 

 Réalisation des travaux aux périodes favorables ; 

 Mise en défens des stations d’espèces présentant un enjeu ; 

 Remise en état du milieu après finalisation des travaux.  

 MESURES APPLIQUÉES AUX TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

Espèces : avifaune  

Afin de limiter l’incidence des travaux sur la faune, le démarrage des travaux et certaines 
opérations devront éviter certaines périodes critiques comme la période de reproduction des 
oiseaux.  

Ainsi, les travaux de déboisement et le démarrage des travaux éviteront impérativement la 
période sensible qui va de début mars à fin août. En effet, il est prévu de réaliser les 
aménagements préliminaires et notamment l’enlèvement du couvert végétal boisé à l’automne 
et début de la période hivernale. 

Ainsi, les travaux préparatoires pourraient suivre le calendrier prévisionnel suivant : 

 

Ja
n

. 

F
év

. 

M
ar

s 

A
v.

 

M
ai

 

Ju
in

 

Ju
il

l. 

A
o

û
t 

S
ep

t.
 

O
ct

. 

N
o

v.
 

D
éc

. 

Déboisements liés au 
démarrage du chantier 

(espèces végétales 
envahissantes majoritaires) 

            

En vert : période préférentielle pour les travaux ; 

En rouge : travaux à effectuer avec l’assistance d’un ornithologue.  

 

Cette mesure permettra la réduction : 

 des dérangements engendrés en période de reproduction pour les oiseaux ; 

 des risques de destruction de nichées d’oiseaux engendrées par une destruction 
directe ou par l’abandon de celle-ci.  
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 MISE EN DÉFENS DES STATIONS D’ESPÈCES PRÉSENTANT UN ENJEU 

Afin de réduire les risques de destruction accidentelle du boisement préalablement préservé 
(cf. ME01 – Évitement des milieux boisés situés à l’ouest des emprises), cette zone fera l’objet 
d’un balisage strict durant toute la réalisation des travaux.  

 

Photographie 1 : Balisage d’une zone naturelle sensible – © Egis 

Le linéaire de balisage nécessaire est estimé à environ 1 000 mètres linéaires.  

Cette mesure permettra la réduction : 

 des risques de destruction accidentelle des milieux naturels préservés.  

 REMISE EN ÉTAT DU MILIEU APRÈS FINALISATION DES TRAVAUX 

La zone remaniée sera ensemencée d’une prairie. L’ensemencement se fera par semis 
hydraulique (hydroseeding), avec un complexe de végétalisation. 

Cette technique permettra de limiter la venue de plantes invasives. 

Cette mesure permettra : 

 la restauration de milieux naturels analogues à ceux initialement détruits.  
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13.7. CONCLUSION 

Pour conclure, le projet n’aura pas d’incidence directe ou indirecte, temporaire ou permanente 
sur l’habitat d’intérêt communautaire « pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d’embuissonnement sur calcaires » et sur l’espèce d’intérêt communautaire : Sisymbre 
couché, tous deux situés sur le site Natura 2000. Le projet est suffisamment éloigné (plus 
d’un kilomètre) de cet habitat et cette espèce pour qu’ils ne soient pas touchés. 

D’autre part, la mise en place de mesures d’évitement et de réduction limitera l’impact des 
travaux sur le Faucon pèlerin.  

D’autre part, la falaise sera totalement préservée et non impactée par l’exploitation de l’ISDI+. 

Après finalisation des travaux, il est prévu que les emprises du projet soient remises en état, 
ce qui permettra la restauration de milieux naturels propices aux espèces animales et 
végétales initialement présentes. 

Ainsi, de façon synthétique et en cohérence avec l’analyse déjà produite, il est possible de 
répondre à la série de questions telle que proposée par la circulaire du 15 avril 2010 (inspiré 
d’un document émanant de la Commission européenne : « Liste de vérification de l’intégrité 
du site », encadré n°10 dans « Évaluation des plans et projets ayant des incidences 
significatives sur des sites Natura 2000 », novembre 2001, publié sous l’égide de la 
Commission européenne, pages 28-29). 

Ces questions figurent dans le tableau ci-après. 

Tableau 7 : Évaluation des incidences Natura 2000 et circulaire du 15 avril 2010 

Le projet risque-t-il, une fois les mesures d’évitement, réduction 
prévus :  

ZSC « Carrière de Guerville 
» FR110201314 

De retarder ou d’interrompre la progression vers l’accomplissement 
des objectifs de conservation du site ? 

NON 

De déranger les facteurs qui aident à maintenir le site dans des 
conditions favorables 

NON 

D’interférer avec l’équilibre, la distribution et la densité des espèces-
clés qui agissent comme indicateurs de conditions favorables pour le 
site ?  

NON 

De changer les éléments de définition vitaux (équilibre en aliments 
par exemple sol et eau ou plantes et animaux) qui définissent la 
manière dont le site fonctionne en tant qu’habitat ou écosystème ? 

NON 

De changer la dynamique des relations (entre par exemple le sol et 
eau ou plantes et animaux) qui définissent la structure ou la fonction 
du site ? 

NON 

D’interférer avec les changements naturels prédits ou attendus sur le 
site par exemple, la dynamique des eaux ou la composition 
chimique ? 

NON 

De réduire la surface d’habitats-clés ? NON 
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Le projet risque-t-il, une fois les mesures d’évitement, réduction 
prévus :  

ZSC « Carrière de Guerville 
» FR110201314 

De réduire la population d’espèces-clés ? NON 

De changer l’équilibre entre les espèces ? NON 

De réduire la diversité du site ? NON 

D’engendrer des dérangements qui pourront affecter la taille des 
populations, leur densité ou l’équilibre entre les espèces ? 

NON 

D’entraîner une fragmentation ? NON 

D’entraîner des pertes ou une réduction d’éléments-clés (par 
exemple : couverture arboricole, exposition aux vagues, inondations 
annuelles, etc.) ? 

NON 
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